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Le présent chapitre a pour objet de rappeler les modalités de l’enquête publique au titre du code de l’environnement, 
préalable à une déclaration de projet, ainsi que les principales procédures administratives à mettre en œuvre pour assurer 
l’information du public et la protection des intérêts en présence, conformément à l’article R 123-8 du code de 
l’environnement. 

 

1 Procédures applicables au projet – vision d’ensemble 
Le PEM Nice Saint-Augustin est soumis aux procédures suivantes :  

Réalisé : 

- Concertation au titre de l’article L103-2 du code de l’urbanisme (2017) 

- Évaluation environnementale au titre de l’article R122-2 du code de l’environnement et suite à une demande 
d’examen au cas par cas (étude d'impact ayant fait l(objet d’un avis de l’Autorité le 24 avril 2019) ; 

En cours ou à venir : 

- Enquête publique au titre de l’article L123-2 du code de l’environnement (objet du présent dossier) ; 

- Déclaration de projet au titre de l’article L126-1 du code de l’environnement ; 

- Permis de construire ERP selon l’article L111-8 du code de l’urbanisme relatif aux travaux qui conduisent à la 
création, l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du public pour le bâtiment-voyageurs ; 

- Permis de construire ERP selon l’article L111-8 du code de l’urbanisme relatif aux travaux qui conduisent à la 
création, l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du public pour la gare routière ;  

- Demande d’Aménager Créer ou Modifier un ERP ou IOP (installation ouverte au public) pour la passerelle. 

 

Nota : Les emprises nécessaires à la réalisation du projet sont des emprises publiques dédiées au projet. L’opération ne 
nécessite pas d’acquisitions (cessions entre personnes publiques uniquement) et n’entrainera pas de procédure 
d’expropriation. Le projet n’est donc pas soumis à Déclaration d’Utilité Publique.  

 

1.1 Concertation préalable  

L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme mentionne que « font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée 
de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :[…] Les projets et 
opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie, 
notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou 
l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; […] » 

 

Le projet de PEM de Nice Saint Augustin a donc été soumis à concertation préalable au titre du code de l’urbanisme.  
 

Nota : Étant soumis à concertation préalable, le projet de PEM de Nice Saint Augustin n’est pas concerné par le Droit 
d’initiative prévu à l’article L121-17-1 du code de l’environnement. 

 
 

1.1.1 Concertation préalable à la création du Pôle d’Échanges Multimodal TER 
Nice Saint-Augustin 

 

L’aménagement du Pôle d’Échanges Multimodal TER (PEM) Nice Saint-Augustin a fait l’objet d’une concertation qui s’est 
déroulée du 9 mars au 8 avril 2017. 

Les trois maîtrises d’ouvrage concernées par l’opération ont respectivement délibéré pour approuver le lancement de la 
procédure de concertation publique et les modalités d’organisation de cette dernière : 

 SNCF Gares & Connexions par décision en janvier 2017, 

 Métropole Nice Côte d’Azur par délibération du Conseil Métropolitain en date du 4 novembre 2016, 

 SNCF Réseau par décision le 6 mars 2017. 
Ces décisions sont jointes ci-après. 

La concertation a porté sur la construction d’un pôle d’échanges multimodal :  

- déplacement des infrastructures ferroviaires de la gare TER de Nice saint-Augustin,  

- création d’une gare routière, 
- création d’un bâtiment voyageurs pour les besoins de la gare SNCF et de la gare routière, 

- création d’un parking pour les besoins du pôle d’échanges multimodal. 

Les modalités de la concertation ont été les suivantes : 

 l’information du public sur la tenue de la concertation et ses modalités a été réalisée par voie de presse, sur les 
sites internet des principaux partenaires de l’opération et par affichage. Cette information spécifie les dates 
précises de la concertation et de la réunion publique, 

 l’information du public sur les aménagements en cours d’étude dans le cadre de l’opération Pôle d’échanges 
multimodal TER de Nice Saint Augustin a fait l’objet : 

- d’un dossier synthétique disponible sur les sites internet des principaux partenaires de l’opération, 

- d’une exposition sous forme de panneaux explicatifs accessible au public en gare de Nice Saint-Augustin et à la 
Mairie Annexe de Saint Augustin, 

 l’expression du public s’est déroulée grâce à :  
- une réunion publique avec tenue d’un registre, ayant eu lieu à proximité du site du projet, 

- un moyen d’expression écrite disponible sur les sites d’exposition, 

- voie électronique (adresse mail accessible via le site du projet), 

 la durée de la concertation, entendue comme la période de mise à disposition de l’information sur l’opération et 
des moyens de recueil de l’avis du public, ne peut être inférieure à un mois. Celle-ci a effectivement duré un mois.   

 

L’information du public a été organisée notamment via deux lieux d’exposition, une réunion publique, une page internet et 
de l’affichage. L’équipe projet est allée à la rencontre du public lors de deux permanences en gare de Nice Saint Augustin les 
15 et 30 mars ainsi que lors de la réunion publique le 22 mars 2017. 
 

Le bilan de la concertation a été approuvé respectivement par chaque maîtrise d’ouvrage : 

 SNCF Gares & Connexions par décision le 13 septembre 2017, 

 Métropole Nice Côte d’Azur par délibération du Conseil Métropolitain en date du 9 octobre 2017, 

 SNCF Réseau par décision le 28 août 2017. 
Les décisions d’approbation du bilan de la concertation sont jointes ci-après. 

Le bilan de la concertation est également présenté ci-après. 
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1.1.2 Délibérations de lancement de la procédure de concertation 
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1.1.3 Délibérations d’approbation du bilan de la concertation 

 



Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin 

Dossier d’enquête publique  
 

 

 

Version 4  – mai 2019  Page 11 sur 31 

 



Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin 

Dossier d’enquête publique  
 

 

 

Version 4  – mai 2019  Page 12 sur 31 

 



Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin 

Dossier d’enquête publique  
 

 

 

Version 4  – mai 2019  Page 13 sur 31 

 

 

 



Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin 

Dossier d’enquête publique  
 

 

 

Version 4  – mai 2019  Page 14 sur 31 

  



Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin 

Dossier d’enquête publique  
 

 

 

Version 4  – mai 2019  Page 15 sur 31 

 

 

1.1.4 Bilan de la concertation 
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1.2 Evaluation environnementale du projet  

Le projet d’aménagement du Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin a fait l’objet d’une demande d’examen 
au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale (rubrique « construction de gares et 
haltes ferroviaires, plates-formes et de terminaux intermodaux »), déposée le 23 novembre 2017 auprès de l’autorité 
environnementale. Suite à cet examen au cas par cas, le Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 
a décidé le 27 décembre 2017 que le projet d’aménagement du Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin est 
soumis à évaluation environnementale.  

 

L’étude d’impact, comprenant le résumé non technique, fait l’objet d’un dossier distinct, joint au présent dossier d’enquête 
publique. Le contenu de cette étude est conforme à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement. 
 
En l’application du décret 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000, le projet est soumis à 
une telle évaluation. Selon les termes de l’article R414-23 du Code de l’environnement modifié par le décret précité, cette 
évaluation est proportionnée à l’importance de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en 
présence. 
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2 Enquête publique 
 
L’enquête publique est l’objet du présent dossier, elle est traitée de façon détaillée ci-dessous. 

 

 

2.1 Objet de l’enquête 

 

Le présent dossier concerne l’enquête publique préalable à la déclaration de projet pour l’aménagement du Pôle 
d’Échanges Multimodal TER (PEM) Nice Saint-Augustin, sur la commune de Nice, dans le département des Alpes-Maritimes, 
en application de l’article R.123-1 du Code de l’Environnement :  

« I. – Pour l’application du 1° du I de l’article L.123-2, font l’objet d’une enquête publique soumise aux prescriptions du 
présent chapitre les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements soumis de façon systématique à la réalisation d’une 
étude d’impact en application des II et III de l’article R.122-2 et ceux qui, à l’issue de l’examen au cas par cas prévu au même 
article, sont soumis à la réalisation d’une telle étude »  

L’opération d’aménagement du Pôle d’Échanges Multimodal TER Nice Saint-Augustin est soumise à la réalisation d’une 
enquête publique, régie par le Code de l’Environnement. Elle est effectuée dans les conditions prévues par les articles 
L.123-1 à L.123-16 et R. 123-1 et suivants du Code de l’Environnement, concernant le champ d’application de l’enquête 
publique portant sur les opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 

Les emprises nécessaires à la réalisation du projet s’inscrivent sur des emprises publiques. L’opération ne nécessite pas 
d’acquisitions et n’entrainera pas de procédure d’expropriation. 

 

L’enquête publique est une procédure d’information et de participation du public préalable à la prise de certaines décisions 
administratives susceptibles de porter atteinte à une liberté ou un droit fondamental. Elle a pour but de recueillir, 
préalablement aux opérations d’aménagement, les appréciations, suggestions et contre-propositions du public, afin de 
permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son information. 

La procédure d’enquête publique vise notamment à : 

- préciser au public le projet avec les conditions de son intégration dans son milieu d’accueil, 

- permettre au plus grand nombre possible de personnes de faire connaître leurs remarques, 

- apporter ainsi des éléments d’information qui pourraient être mal connus de l’administration et qui lui sont utiles à 
l’appréciation exacte de l’utilité publique de ce projet, 

- associer, grâce à cette enquête, les citoyens à la décision administrative. 

Suite à l’arrêté préfectoral de fin d’’enquête publique, la Maîtrise d’Ouvrage devra se prononcer, conformément à l’article 
L.126-1 du code de l’environnement, sur l’intérêt général de l’opération projetée, dans un délai d’un an à compter de la 
clôture de l’enquête.  

 

2.2 Contenu du dossier d’enquête 

 

Conformément à l’article R.123-8 du Code de l’Environnement, le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces 
et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet. Le dossier comprend au moins : 
 

1. Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par 
cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de 
l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article 
L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 

2. En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au cas par cas par 
l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, 
lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non 
technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique 
responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, 
plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue 
de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 

4. Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5. Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de 
la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 
l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 
mentionne ; 

6. La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance. 

 

 

2.3 Insertion de l’enquête dans la procédure administrative 

La procédure d’enquête publique sera conduite suivant les modalités définies dans les articles R.123-1 et suivants du Code 
de l'Environnement. 

 

Ouverture et organisation de l’enquête 
 

L’enquête est portée par SNCF Gares & Connexions. 

En application de l’article R.123-3 du Code de l’Environnement, SNCF Gares & Connexions saisira la Préfecture des Alpes-
Maritimes et lui adressera un dossier d’enquête en lui précisant ses caractéristiques principales (objet et période afin 
d’obtenir la désignation d’un commissaire enquêteur) en vue de l’ouverture de l’enquête publique. 

Le Préfet saisira le Président du Tribunal Administratif, qui lui-même désignera un Commissaire enquêteur ou une 
commission d’enquête. 
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Conformément à l’article R.123-9 du Code de l’Environnement, après concertation avec le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d’enquête, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le Préfet précise par arrêté 
préfectoral les modalités de l’enquête publique, afin d’en informer le public. Ainsi, seront portés à la connaissance du public 
les éléments suivants : 

 

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que l'identité de la 
ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de laquelle des informations peuvent 
être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative à l'enquête peut 
être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut transmettre ses 
observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre dématérialisé, l'arrêté indique 
l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par un ou plusieurs de 
ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et 
les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de 
l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences 
notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la personne 
publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes soumis à enquête. 

 

 

Publicité de l’enquête 
 

Conformément à l’article R.123-11 du Code de l’Environnement, un avis portant à la connaissance du public les indications 
contenues dans la décision portant ouverture de l’enquête est publié. 

Cette information doit, pour assurer la meilleure publicité possible, être publié en caractères apparents quinze jours au 
moins avant le début de l’enquête et rappelée dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux et 
locaux diffusés dans le département concerné. Pour les projets d’importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans 
deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l’enquête. 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête désigne les lieux où cet avis doit être publié. 

Les quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de cette dernière, cet avis est publié par 
voie d’affichage et, éventuellement par tout autre procédé, au moins dans la mairie de la commune concernée sur le 
territoire de laquelle se situe le projet. 

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable du projet 
devra procéder à l’affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles 
et lisibles des voies publiques, et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé 
de l’environnement. 

La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête publique. 

 

 

Pendant l’enquête publique 
 

L’enquête publique concerne les travaux d’aménagement du Pôle d’Échanges Multimodal TER (PEM) Nice Saint-Augustin. La 
durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à un mois. 

Le Commissaire-enquêteur conduit l’enquête de manière à permettre au public de prendre connaissance complète du 
projet et de présenter ses appréciations, suggestions et contre-propositions. Il peut recevoir tous documents, visiter les 
lieux concernés, à l’exception des lieux d’habitation, entendre toutes les personnes qu’il juge opportun et convoquer le 
maître d’ouvrage, ainsi que les autorités administratives intéressées. Il peut organiser, sous leur présidence, des réunions 
d’information et d’échange avec le public en présence du maître d’ouvrage.  

Pendant l’enquête publique, le Commissaire-enquêteur recueille les observations du public, qui peuvent soit leur parvenir 
directement lors de ses permanences, dont les jours et heures sont fixés par arrêté préfectoral, soit être consignées dans le 
registre d’enquête, soit lui être envoyées par courrier ou par voie dématérialisée (registre électronique). 

Le commissaire-enquêteur est chargé de conduire l’enquête publique. Son rôle consiste à s’assurer de la bonne information 
du public, à recueillir ses observations sur le projet et à donner son avis. Étant donné l’indépendance par rapport à 
l’administration, au maître d’ouvrage et au public que lui confèrent les textes en vigueur, et l’importance de son avis dans la 
suite de la procédure de décision, son rôle est devenu essentiel. 

 
 

À l’issue de l’enquête publique 
 

À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de 
la commission d’enquête et clos par lui. Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d’enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d’un délai de 
quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et 
examine les observations recueillies. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d’enquête consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d’enquête transmet à l’autorité compétente pour organiser l’enquête (le Préfet des Alpes-Maritimes) 
l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au siège de l’enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, 
avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au 
président du tribunal administratif, au maître d’ouvrage, aux mairies concernées où s’est déroulée l’enquête et à la 
préfecture du département des Alpes-Maritimes. 

Le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur resteront à la disposition du public, a minima, à la préfecture des 
Alpes-Maritimes et dans les locaux de mairie de Nice, durant un an à compter de la clôture de l’enquête. 
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2.4 Déclaration de projet 

La procédure de déclaration de projet est régie par les dispositions des articles L.126-1 et R.126-1 à R.126-4 du Code de 
l’Environnement. C’est la principale autorisation du projet.  

L’article L. 126-1 du code de l’environnement prévoit que « Lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou 
d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique en application du chapitre III du présent titre, l'autorité de l'État ou l'organe 
délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration 
de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée » 

 

Ainsi, à l’issue de l’enquête publique, chaque maîtrise d’ouvrage adoptera individuellement la Déclaration de projet sous la 
forme d’une une décision ou délibération déclarant l’intérêt général du projet dans son ensemble.  

La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération tel qu’il figure dans le dossier soumis à l’enquête et comporte les 
motifs et considérations qui justifient son caractère d’intérêt général. La déclaration de projet prend en considération 
l'étude d'impact, l'avis de l'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement et le résultat de 
l’enquête publique.  

Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer l’économie générale, 
sont apportées au projet au vu des résultats de l’enquête publique. 

 

Si la déclaration de projet n'est pas intervenue dans le délai d'un an à compter de la clôture de l'enquête, l'opération ne 
peut être réalisée sans une nouvelle enquête. 

En l'absence de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée. 

Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la 
déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en l'absence de changement dans les circonstances de fait 
ou de droit, le délai peut être prorogé une fois pour la même durée, sans nouvelle enquête, par une déclaration de projet 
prise dans les mêmes formes que la déclaration initiale et intervenant avant l'expiration du délai de cinq ans. 

 

 

2.5 Autres procédures nécessaires à la réalisation du projet 

 

2.5.1 Évaluation des incidences Natura 2000 

En l’application du décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000, le projet est soumis à 
une telle évaluation. Selon les termes de l’article R. 414-23 du Code de l’Environnement modifié par le décret précité, cette 
évaluation est proportionnée à l’importance de l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en 
présence. 

Le présent projet fait l’objet d’une évaluation simplifiée des incidences Natura 2000. Elle est intégrée à l’étude d’impact. 

 

 

2.5.2 Plan Local d’Urbanisme métropolitain 

 
L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme métropolitain (PLUm) a été prescrite par délibération du conseil 
métropolitain en date du 15.12.2014.  
La création d’une gare multimodale est inscrite dans les orientations pour l’aménagement de la basse vallée du 
Var de la Directive Territoriale d’Aménagement des Alpes Maritimes et dans les orientations définies par le futur 
PLUm.  

Son approbation est prévue fin-2019.  

 

 

2.5.3 Procédures au titre du Code de l’urbanisme au titre du Code de la 
construction et de l’habitation 

Le projet implique des autorisations au titre du Code de l’urbanisme, à savoir :  
- un permis de construire pour le bâtiment-voyageurs (MOA : SNCF G&C)  
- un permis de construire pour la gare routière (MOA originelle : MNCA), délivré par MNCA au nom de 

l’Etat. 

La passerelle au-dessus des voies (MOA SNCF Réseau) nécessite une Autorisation de Construire et d’Aménager 
ou de Modifier un Établissement Recevant du Public (ACAM), au titre du Code de la construction et de 
l’habitation, de la compétence du Préfet de département. 

 

2.5.4 Procédure d’archéologie préventive 

Les opérations d’aménagement, de construction d’ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature 
ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 
entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l’étude 
scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations d’aménagement. 

Après examen de l'arrêté préfectoral de zonage du 6 octobre 2003, figurant au PLU de Nice, le périmètre du Pôle 
d’Échanges Multimodal se situe en limite du secteur archéologique de saisine - secteur n°4 « Caucade Saint-Augustin 
Marguerite ». Le Pôle d’Échanges Multimodal n’est donc pas inclus dans le périmètre d’une zone de présomption 
archéologique définie sur le territoire communal de Nice. 
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Le service régional de l’archéologie sera consulté lors de l’instruction du dossier de demande de permis de construire. Il 
peut prescrire, par arrêté, une opération de diagnostic archéologique, lors de l’instruction du dossier, afin de détecter tout 
élément archéologique existant dans l’emprise des travaux. 
 

Le maître d’ouvrage et les entreprises chargées d’effectuer les travaux devront également se conformer à la législation 
relative à la protection des vestiges archéologiques. Toute découverte fortuite devra être signalée aux autorités 
compétentes de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (service régional d’archéologie) en application des articles L 
531-14 à L. 531-16 du Code du Patrimoine (mise en œuvre de fouilles de sauvegarde en cas de découverte). 

 
 

3 Références réglementaires 
 

3.1 Textes régissant l’enquête publique  

L’enquête publique est régie par les textes et codes suivants : 

 

Procédure et déroulement de l’enquête publique, contenu du dossier d’enquête publique 

Le code de l’environnement, notamment les articles L. 123-1 à L. 123-16, relatifs au champ d’application des enquêtes 
publiques et au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes. 

Le code de l’environnement notamment les articles R 123-1 à R. 123-46 relatifs au champ d’application des enquêtes 
publiques et au déroulement de la procédure administrative de ces enquêtes. 

 

Déclaration de projet 

Articles L.126-1 et R.126-1 du code de l’environnement. 

 

Étude d’impact 

 Articles L.122-1 à L.122-3 du code de l’environnement, concernant les études d’impact des projets de travaux, 
d’ouvrages et d’aménagements. 

 Articles R.122-1 à R.122-14 du code de l’environnement, concernant les études d’impact des travaux et projets 
d’aménagement. 

 

Étude des incidences sur les sites Natura 2000 

 Articles L.414-4 du code de l’environnement, concernant l’évaluation des incidences Natura 2000. 

 Articles R.414-19 à R.414-26 du code de l’environnement, concernant l’évaluation des incidences Natura 2000. 
 

 

3.2 Textes relatifs à l’information et participation du public 

Code de l’environnement 

 Article L.120-1 relatif aux dispositions communes de participation du public. 

 Articles L.121-1 à 21, concernant la participation du public à l'élaboration des plans, programmes et projets ayant 
une incidence sur l'environnement, dont la procédure de concertation préalable. 

 Articles L.124-1 à L124-8, concernant le droit d’accès à l’information relative à l’environnement (accès à l’étude 
d’impact sur simple demande). 

 

Code de l’urbanisme 

 Articles L.103-2 et suivants, relatifs à la concertation publique préalable formalisée. 

 Articles R.103-1 à 3 concernant la participation du public. 

 
 

3.3 Textes relatifs aux espèces et habitats protégés 

Code de l'Environnement 

 Articles L.411-1 à L.411-3, concernant la préservation du patrimoine naturel et L.181 à L.181-12, concernant 
l’autorisation environnementale. 

 Articles R.411-1 et suivants, concernant la préservation du patrimoine biologique et R.181-1 à R.181-44, concernant 
l’autorisation environnementale. 

 

 

3.4 Textes relatifs au bruit 

Code de l’Environnement 

 Articles L. 571-9 et suivants, concernant la lutte contre le bruit des aménagements et infrastructures de transports 
terrestres. 

 Articles R. 571-32 et suivants, concernant le classement des infrastructures de transport terrestre. 

 Articles R.571-44 à 571-52-1, relatifs à la limitation du bruit des aménagements, infrastructures et matériels de 
transports terrestres. 

 

 

3.5 Textes relatifs à la protection de l’eau et des milieux aquatiques 

Code de l'Environnement 

 Articles L181-1 et suivants du code de l’environnement. 

 Articles L210-1, L.211-1 et suivants. 

 Article L.214-1 et suivants, concernant les régimes d’autorisation ou de déclaration des installations, ouvrages, 
travaux et activités susceptibles d’affecter l’eau et les milieux aquatiques. 

 Articles R.214-1 à R.214-5, concernant la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à 
autorisation ou à déclaration. 

 Articles R.214-6 et suivants, concernant les dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation. 

 

 

3.6 Textes relatifs à la qualité de l’air et la santé 

Code de l'Environnement 
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 Articles L.220-1 et L.220-2, droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. 

 Articles L.222-1 à L.222-3 du code de l'environnement, codifiant l’article 19 de la Loi sur l’Air et l’Utilisation 
Rationnelle de l’Énergie (L.A.U.R.E.) du 30 décembre 1996. 

 Article L. 122-3 du code de l’environnement rendant nécessaire pour la réalisation d’infrastructures de transport, 
une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité ainsi qu’une 
évaluation des consommations énergétiques résultant de l’exploitation du projet.  

 Articles R.221-1 à R.221-3, concernant les critères nationaux de la qualité de l’air. 

 

 

3.7 Textes relatifs au paysage 

Les textes relatifs au paysage sont les articles L. 350-1 et suivants du Code de l'Environnement relatifs à la protection et à la 
mise en valeur des paysages. 

 

 

3.8 Textes relatifs au patrimoine archéologique 

Code du Patrimoine 

 Articles L.521-1 et suivants, concernant l’archéologie préventive. 

 Articles L.531-14 à L.531-19, concernant les découvertes fortuites. 

 Articles R.523-1 et suivants, concernant la mise en œuvre des opérations d’archéologie préventive. 

 Articles R.531-8 à R.531-9, concernant les découvertes fortuites. 
 

 

3.9 Textes relatifs à la prévention des risques technologiques et naturels 

Les textes relatifs à la prévention des risques technologiques et naturels sont les articles L. 561-1 et suivants du code de 
l’environnement. 
 

 

 


